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22/04/2024

tenue sous la présidence de Madame HAMELINE, assisté(e)

de Madame FABRE et Madame HÉTIER-NOËL, Conseillères

En présence de Madame SARAC-DELEIGNE, Rapporteure publique

Madame MARQUET, Greffière

 10 heures 00

01) DOSSIER N° 2107940 Madame Elisa FABRERAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître CHABBERT-MASSON Pascale (Cour)

Défendeur

Titre de l'affaire Requête tendant à l’annulation de la décision du 2 juin 2021 de l’Office français de l'immigration et de l'intégration mettant à sa charge la contribution spéciale
et la contribution forfaitaire représentative des frais de réacheminement du salarié étranger dans son pays d'origine, ensemble la décision de rejet de son
recours gracieux et à la décharge de la somme totale de 15 000 euros

02) DOSSIER N° 2110433 Madame Elisa FABRERAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître DE HANTSETTERS Sarah (Cour)

Défendeur SELARL ITINERAIRES AVOCATS CADOZ-LACROIX-REY-VERNE

Titre de l'affaire Requête tendant à l’annulation de l’arrêté du 29 septembre 2021 du conseil départemental des Alpes de Haute-Provence portant changement d’affectation.

03) DOSSIER N° 2110434 Madame Elisa FABRERAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître DE HANTSETTERS Sarah (Cour)

Défendeur SELARL ITINERAIRES AVOCATS CADOZ-LACROIX-REY-VERNE

Titre de l'affaire Requête tendant à l’annulation de l’arrêté du 30 septembre 2021 du conseil départemental des Alpes de Haute-Provence portant changement d’affectation.

Nom des parties

Monsieur B 

OFFICE FRANCAIS DE L'IMMIGRATION ET DE L'INTEGRATION

Nom des parties

Madame B 

DEPARTEMENT DES ALPES DE HAUTE PROVENCE

Nom des parties

Madame M 

DEPARTEMENT DES ALPES DE HAUTE PROVENCE
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04) DOSSIER N° 2201238 Madame Clotilde HÉTIER-NOËLRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître BARLET Charline

Défendeur Maître SEMERIVA Sophie

Arrêté le 22/04/2024

Le président du tribunal

Nom des parties

Madame T 

METROPOLE-AIX-MARSEILLE PROVENCE

Titre de l'affaire  Annuler la requête tendant à la condamnation de la métropole d'Aix-Marseille-Provence à lui verser la somme de 24 342, 56 euros d’indemnisation de son préjudice
                                 en raison de déficience dans la gestion de son dossier.


